
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE37439

ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique agricole: Seine-et-Marne
Question écrite n° 37439

Texte de la question

M Didier Julia demande a M le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui preciser les raisons pour lesquelles la
surface minimale d'installation (SMI) en polyculture elevage, dans le departement de la Seine-et-Marne, a ete
ramenee de 40 hectares a 37,5 hectares (arrete du 9 novembre 1987, Journal officiel du 15 decembre 1987),
alors que de nombreux agriculteurs de ce departement, qui exploitent 70 ou 75 hectares, se trouvent obliges
d'abandonner leurs exploitations qui s'averent non rentables.

Texte de la réponse

Reponse. - minimale d'installation en polyculture-elevage ne peut etre superieure de plus de 50 p 100 a la
surface minimale d'installation nationale «. Celle-ci a ete fixee a 25 hectares par arrete ministeriel du 14 mars
1985. Ceci explique le plafonnement actuel des SMI au niveau de 37,5 hectares pour l'ensemble des
departements de l'Ile-de-France. Si la reglementation actuellement applicable ne permettait donc pas de fixer,
dans ces departements, une SMI d'une dimension plus importante, des elements tels que ceux indiques par
l'honorable parlementaire montrent que cette reglementation n'est plus necessairement adaptee maintenant a la
realite des exploitations. C'est pour cette raison que le projet de loi de modernisation agricole prevoit de
substituer a la SMI la notion de superficie de reference economique, qui permettra de baser le controle des
structures sur une appreciation plus economique des exploitations.
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